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Concitoyennes

                  et concitoyens, 

Michel Bourassa, maire 

2 | Mot du maire

Les membres du conseil se joignent à moi pour dire MERCI aux organisateurs, aux employés et à
tous les bénévoles qui contribueront au succès du Festival de la truite mouchetée et du Festival
Jamboree Country Bluegrass. Grâce à votre implication, les citoyens peuvent profiter et s’amuser
durant ses jours de festivités. 

La période des classes tire à sa fin et je profite de l’occasion pour souligner les efforts
considérables  et la persévérance des élèves. Certains d’entre eux rejoindront le camp de jour
pour y passer un été rempli d’activités. N’hésitez pas à prendre le temps de bénéficier de tout ce
que notre belle municipalité a offrir tels que le Parc Riverain du Lac Sacacomie, une promenade
dans les sentiers de la Nature d’Alexis ainsi que les divers plateaux sportifs. 

Vacances

Plein air

Famille

Plage

Plusieurs projets sont en cours présentement dont la construction de deux terrains de pickleball,
qui devront être accessibles aux joueurs vers la mi-juillet et la construction d’un CPE. Ce projet
d’envergure de 1.8 millions permettra de recevoir 29 places subventionnées.
 
Le conseil municipal a adopté à la dernière séance un nouveau règlement concernant le lavage
des embarcations afin d’assurer la protection et la conservation des lacs et cours d’eau. Pourquoi
faire laver son embarcation? Pour prévenir l’introduction d’espèces exotiques envahissantes (EEE)
qui peuvent engendrer des répercussions importantes. Si vous désirez avoir plus d’informations
sur le sujet, veuillez consulter la section urbanisme (page 8).

Un bel été à tous!

Après un printemps frais et pluvieux, le retour de l’été arrive à nos portes! 
Les jours rallongent considérablement afin de pouvoir profiter pleinement du soleil.



SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCES TENUES EN AVRIL ET MAI 2025

MANDAT SCELLEMENT DE FISSURES 
 
D’octroyer le contrat de scellement de fissures pour l’année
2025 à la compagnie Permaroute  Mauricie pour un montant
de 17 030$ (taxes en sus) selon la soumission du 24 mars
2025. 

MANDAT TRAVAUX DE MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE

D’octroyer le mandat de marquage de la chaussée pour
l’année courante à l’entreprise A1 Lignes Jaunes Inc. pour un
montant de 22 100$ (taxes en sus) tel qu’indiqué sur la
soumission du 25 mars 2025.

ACQUISITION D’UNE REMORQUE POUR LE TRANSPORT DE
LA PELLE MÉCANIQUE COMPACTE

De procéder à l’acquisition d’une remorque pour le transport
de la pelle mécanique compacte de la compagnie Multi
Trailer.ca de Saint-Robert pour un montant de 23 950$ (taxes
en sus).
D’emprunter le montant de cet achat plus 50% de la TVQ au
fonds de roulement; 
Que le terme de l’emprunt soit de 5 ans. 

ACQUISITION D’UNE COLONNE MOBILE POUR CAMIONS
LOURDS

De procéder à l’acquisition d’une colonne mobile pour
camions lourds de la compagnie Accessoires d’Auto Leblanc
de Louiseville pour un montant de 57 250$.

Que le montant plus 50% de la TVQ soit affecté au règlement
d’emprunt #432-2019 et soit amorti sur une période de      
10 ans. 

ACQUISITION DU MODULE ACHATS-STOCK – LOGICIEL DE
GESTION DES ACTIFS

De procéder à l’acquisition du module Achats-stock de notre
logiciel de gestion des actifs de la compagnie Nautilux inc.
pour un montant de 3 022.50$ (taxes en sus).

DÉPÔT DU BILAN APPROUVÉ DE LA STRATÉGIE
MUNICIPALE D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE POUR L’ANNÉE
2023
 
La greffière-trésorière dépose le Bilan approuvé de la
Stratégie municipale d’économie d’eau potable pour l’année
2023. 

AJOUT D’UN SYSTÈME INTRUSION ET PROTECTION
INCENDIE – CASERNE
 
De procéder à l’installation d’un système intrusion et
protection incendie de la compagnie Technic Alarme pour un
montant de 6 537.27$ (taxes incluses) et à l’ajout d’un
système de contrôle d’accès pour la porte avant de la
compagnie Technic Alarme pour un montant de 3 196.91$
(taxes incluses) pour son bâtiment situé au 121, rue Francis
(caserne).

ACQUISITION D’UNE DÉGELEUSE À VAPEUR

D’entériner l’acquisition d’une dégeleuse à vapeur de la
compagnie Réal Huot inc. de Mascouche pour un montant de
3 878.70$ (taxes incluses).
 
FOURNITURE ET ÉPANDAGE DE CHLORURE DE CALCIUM -
ADJUDICATION DU CONTRAT

D’octroyer le contrat de fourniture et d’épandage de chlorure
de calcium liquide dans diverses rues de la municipalité à la
compagnie Somavrac C.C. Inc., le plus bas soumissionnaire
conforme au montant de 71 744.40$ (taxes incluses).
 
LOCATION/ACHAT D’UN CHARGEUR SUR ROUES NEUF

D’octroyer le contrat pour la location/achat d’un chargeur sur
roues neuf à la compagnie Bossé Québec Inc., le plus bas
soumissionnaire conforme au montant de 3898.21$/mois
(taxes en sus) pour une durée de 60 mois et une valeur
résiduelle après 60 mois de 119 500$ (taxes en sus) pour un
montant total de 353 392.60$ (taxes en sus).
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Comme les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont accessibles dans leur intégralité via
notre site web (https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil), nous
mentionnons dans le journal un sommaire des décisions prises par le conseil municipal pour les séances
ayant eu lieu depuis la dernière parution du journal. 

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU  7 AVRIL  2025



PROCLAMATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE
CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE

Il est unanimement résolu de proclamer le 17 mai JOURNÉE
INTERNATIONNALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA
TRANSPHOBIE et de souligner cette journée en tant que telle.

ADOPTION D’UNE POLITIQUE SUR L’UTILISATION DES
VÉHICULES MUNICIPAUX

De procéder à l’adoption de la politique sur l’utilisation des
véhicules municipaux;
Que la greffière trésorière soit autorisée à signer tous les
documents relatifs à cette politique. 

POMPAGE, DÉSHYDRATATION DES BOUES DES ÉTANGS
AÉRÉS - ADJUDICATION DU CONTRAT

D’octroyer le contrat de pompage, déshydratation des boues
des étangs aérés à la compagnie Louiseville Irrigation inc. le
plus bas soumissionnaire conforme au montant de              
135 670.50$ (taxes incluses).

TRAVAUX PUBLICS – MANDAT POUR LA FOURNITURE
D’ABRASIF D’HIVER 

D’octroyer le contrat 2025-2026 pour la fourniture de sable
tamisé AB-10 modifié pour abrasif d’hiver à la compagnie
Construction et Agrégats Lessard Inc. de Ste-Ursule pour un
montant de 5.45$ la tonne métrique (avant taxes). 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT
RELATIF AU CONTRÔLE DE FRÉQUENCE DE VIDANGE DES
FOSSES SEPTIQUES SUR LE TERRITOIRE DE LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

Madame  Nancy Johnson, conseillère, donne avis de motion
qu’il sera présenté à une séance ultérieure, un règlement
relatif au contrôle de fréquence de vidange des fosses
septiques sur le territoire de la Municipalité de Saint-Alexis-
des-Monts. Un projet de règlement est aussi déposé.

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT
VISANT À ENCADRER LES ACTIVITÉS DES RÉSIDENCES DE
TOURISME EXISTANTES ET NOUVELLES

Monsieur  Alexis Charbonneau, conseiller, donne avis de
motion qu’il sera présenté à une séance ultérieure, un
règlement visant à encadrer les activités des résidences de
tourisme existantes et nouvelles.
Un projet de règlement est aussi déposé.

MORATOIRE SUR L’INTERDICTION D’OCTROI DE PERMIS DE
COLPORTAGE

D’autoriser un moratoire pour l’interdiction d’octroi de permis
de colportage en attendant la mise en place d’un règlement
commun sur le colportage interdisant tout colportage à des
fins commerciales sur le territoire de la MRC de Maskinongé et
applicable par la Sûreté du Québec.

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT
RELATIF AU LAVAGE DES EMBARCATIONS AFIN D’ASSURER
LA PROTECTION ET LA CONSERVATION DES LACS ET COURS
D’EAU

Madame  Lorraine L. Lambert, conseillère, donne avis de
motion qu’il sera présenté à une séance ultérieure, un
règlement relatif au lavage des embarcations afin d’assurer la
protection et la conservation des lacs et cours d’eau.

Un projet de règlement est aussi déposé.

SPECTACLE STRADIVARIA 2025 – LOCATION DE L’ÉGLISE 
 
Que le conseil autorise la dépense pour la location de l’église
pour la tenue du « Spectacle Stradivaria » 2025 pour un
montant de 1 000$, payable à la Fabrique de la paroisse de St-
Christophe Communauté de St-Alexis-des-Monts. 

EMBAUCHE - DIRECTRICE DES LOISIRS DU TOURISME ET DE
LA VIE COMMUNAUTAIRE 

De procéder à l’embauche de madame Anne Tardif à titre de
directrice des loisirs, du tourisme et de la vie communautaire
(embauche effective à compter du 22 avril 2025) et d’autoriser
la directrice générale par intérim à procéder à la signature du
contrat de travail avec celle-ci afin de fixer les conditions de
travail relatives à ce poste.
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 5 MAI  2025

Pour enregistrer votre animal, faire le
paiement de votre licence, pour un animal,
perdu ou retrouvé, pour formuler une plainte
veuillez communiquer avec la SPA Mauricie :

Téléphone : 819-376-0806
Site internet : spamauricie.com



Les prochaines dates pour les  séances du conseil seront :
Lundi le 7 juillet 2025
Lundi le 4 août 2025

Séances du conseil 
à 19 h 30 
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Comment soumettre un article au journal ?
Le journal municipal est un outi l  de communication de la municipalité.  I l  est
publié une fois aux deux mois et distribué par la poste.  Il  est également
accessible sur le site internet de la municipalité.  

PROCHAINE PARUTION :
LE 15 AOÛT 2025

Les organismes doivent transmettre leurs articles en format JPG ou Word, avant le 31 juillet (les
articles reçus après cette date seront publiés dans la prochaine parution). Les envois doivent être
effectués par courriel à : info@saint-alexis-des-monts.ca. 
L’équipe du journal vous remercie à l’avance pour votre collaboration !

Prochains congés fériés :

24 juin - Fête nationale du Québec
30 juin - Fête du Canada

Les bureaux municipaux seront fermés

LE 15 JUIN NOUS
SOUHAITONS 
BONNE FÊTE 

À TOUS LES PAPAS!

Si vous déménager en juillet, vous devez nous contacter pour faire votre changement
d’adresse.

Taxes municipales 2025
Date limite du 2e versement :

30 JUIN 2025
LES PROCHAINES  DATES D’ÉCHÉANCES SONT LES SUIVANTES :

31 AÔUT 2025 31 OCTOBRE 2025

Où et comment payer?
À votre institution financière : Au guichet automatique et au comptoir.
Par internet : Par l'intermédiaire du site internet de votre institution financière en
inscrivant le numéro de matricule se trouvant dans le haut de votre compte de
taxes ou sur les coupons de paiement.

Par la poste ou boîte de dépôt extérieure : Faire parvenir vos chèques libellés à
l'ordre de la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts en inscrivant les dates
d'échéances et en incluant les coupons de paiement. Vous devez vous assurez que
le paiement sera reçu à nos bureaux avant la date d'échéance. ATTENTION au délai
de livraison postale.

À l'hôtel de ville : En argent comptant, chèque ou par paiement direct. 
(Les cartes de crédits ne sont pas acceptées).

N’oubliez pas de respecter les dates d’échéances pour éviter des frais d’intérêts et de pénalités.
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Raymond Beaudoin, directeur du service incendie
incendie@saint-alexis-des-monts.ca 819-996-4039

Conformité de votre 
foyer extérieur 

Règlement 387-2011 concernant la
prévention des incendies (extraits).

Pour être conforme, votre foyer extérieur
doit : 

être muni d'une cheminée, avec un
pare-étincelles à l'extrémité;
être muni d'un âtre avec pare-
étincelles;
être installé à plus de trois mètres de
tout bâtiment et de toute construction
fait de matériaux combustibles;
être toujours sous surveillance;
ne pas servir d'incinérateur à déchets;
de plus, l'utilisation d'accélérant ou
de toute autre matière dérivée du
pétrole n'est pas tolérée.

Prévention incendie pour être
bien protégé : 

Prévenir les risques :
Mégots de cigarettes
Ne jetez jamais vos mégots de cigarettes dans un pot de
fleurs, un jardin, une plate-bande ou dans la nature
puisque vous pourriez facilement déclencher un incendie! 

Plusieurs terreaux sont enrichis d’engrais chimiques ou
d’autres substances combustibles et un mégot peut se
consumer durant plus de 3 heures! 

Éteignez toujours vos mégots dans un cendrier ou dans un
contenant non combustible (ex. boîte de conserve) rempli
de sable ou d’eau. Placez le cendrier sur une surface
stable, loin de tout objet inflammable.

Assurez-vous que tous les mégots sont bien éteints avant
de vider le cendrier.

Source : Ministère de la Sécurité publique

Le service de sécurité incendie continue à faire de la
prévention pour mieux identifier les risques et
prévenir les probabilités d’incendie, les pertes
humaines et matérielles lorsqu’un incendie se
déclare.

Dans les prochains mois, un questionnaire sera
envoyé par la poste pour que vous puissiez le
compléter et nous le retourner (enveloppe
préaffranchie incluse). Les propriétaires qui sont
ciblés par ordre alphabétique, sont les suivants :
Pudelko à Zollo.
Nous osons espérer que vous en ferez
une priorité et que le questionnaire 
dûment rempli sera expédié dans les
plus brefs délais. 

Merci de votre collaboration!



VOICI LES EXEMPLES D'UNE 
URGENCE POSSIBLE : 

FUITE D'EAU, PROBLÈME D'ÉGOUT
ET ENTRAVE À LA CIRCULATION

NUMÉRO D'URGENCE SEULEMENT
TRAVAUX PUBLICS

Selon les jours suivants, l’arrosage des
pelouses est permis uniquement de 3h à 6h si
l’eau est distribuée par des systèmes
d’arrosage automatique et uniquement de 20
h à 23h si l’eau est distribuée par des systèmes
d’arrosage mécanique :

La circulation est strictement interdite sur la voie publique, sauf si la
signalisation le permet.  Circuler dans les sentiers autorisés et respecter les
consignes, la vitesse et le voisinage.

Si un citoyen est  témoin d’infraction à la loi des véhicules hors route, celui-ci
doit communiquer directement avec les policiers afin qu’ils puissent
intervenir efficacement.

Travaux publics |7

819-996-2049

Collecte des ordures

Votre bac d’ordure était au chemin avant 7 h et le camion n’est pas
passé dans votre rue, quoi faire ? 

Lorsque le camion de la collecte des ordures n'est pas passé la journée prévue, veuillez laisser
votre bac en bordure du chemin. Les conditions météorologiques, bris de camion, quantité
maximale de la benne peuvent avoir un impact sur l’horaire de la collecte des ordures.

Eau potable

AVERTISSEMENT POUR LES
VÉHICULES HORS-ROUTE

Pour les résidents qui adhèrent
au service du réseau d’aqueduc
municipal

Extrait du règlement 470-2024 
Règlement régissant l’utilisation de l’eau potable sur le territoire 

de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts : 
Pour l’intégralité du règlement  : www.saint-alexis-des-monts.ca

Règlement pour l’utilisation de l’eau potable  
Périodes d’arrosage des pelouses

Le lundi 
Le mardi 
Le mercredi 
Le jeudi 
Le vendredi 

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

0 ou 1
2 ou 3
4 ou 5
6 ou 7
8 ou 9

Arrosage manuel de la végétation Nouvelle pelouse et nouvel aménagement

L’arrosage manuel d’un jardin, d’un potager,
d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une
plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est
permis en tout temps.

Il est permis d’arroser tous les jours aux heures
prévues pour une période de 15 jours en vous
procurant un certificat d’autorisation.

Arrosez au bon moment c’est important!



STATION DE LAVAGE : LE 1871
220, rue Notre-Dame
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LAVAGE DES  EMBARCATIONS  OBLIGATOIRE

Règlement - 478-2025
Il est obligatoire de faire laver toutes les embarcations motorisées ou non motorisées
avant leur mise à l’eau pour tous les plans d’eau et cours d’eau du territoire de la
municipalité de Saint-Alexis-des-Monts. Le but est d’assurer la protection et la
conservation des lacs et cours d’eau et éviter la propagation des espèces exotiques
envahissantes (EEE). 

Pour information complète sur le règlement : 
www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/services-aux-citoyens/centre-documentaire

Certificat de lavage
Émis par un poste de lavage certifié par
la municipalité;
Valide pour une période de 48 heures
sur le même plan d’eau;
Acquitter les frais du certificat de lavage;
Laisser son certificat de lavage sur le
tableau de bord du véhicule pour être
visible.

Étapes à respecter
Inspection de votre embarcation, remorque et matériel;

Retirer toutes les plantes aquatiques, les résidus visibles 

et les jeter à la poubelle;

Vider l’eau qui se trouve dans l’embarcation 

(réservoirs d’eau, viviers, ballasts etc.)

Lavage à haute pression.

(Adopté le 2 juin 2025)

Sécurisez votre piscine
Tous les propriétaires d’une piscine installée avant le 1er novembre 2010 devront se conformer
au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles d’ici septembre 2025.

Les piscines résidentielles, qu’elles soient hors terre, creusées ou même démontables, constituent un risque important de noyade
chez les jeunes enfants, particulièrement lorsqu’ils échappent à la supervision d’un adulte et que les installations ne sont pas
adéquatement sécurisées. 

Adopté en 2010, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles vise essentiellement à contrôler l’accès des jeunes enfants
aux piscines résidentielles par des mesures simples telles que l’installation d’une enceinte munie d’une porte de sécurité. 
Pour en savoir plus sur de la réglementation, consultez la page web du MAMH.
N’oubliez pas de communiquer avec le service d’urbanisme pour faire une demande de permis de piscine ou installation connexe.



Dans le cadre de la modernisation de la collecte sélective des matière recyclables, l’organisme  
Éco Entreprises Québec (ÉEQ) en partenariat avec Énercycle offre maintenant un service de livraison,
réparation et remplacement pour les bacs bleus.

Le service est présentement en ligne pour les citoyens. Vous devez remplir le formulaire et inscrire  vos
coordonnées et choisissez votre mode de communication (texto ou courriel). Lorsque vous indiquerez la
nature de votre demande, vous devrez avoir en main le numéro de série, situé sur le côté ou le devant du
bac.

Informations importantes :

En cas de remplacement, le bac doit être complètement vide, car le bac remplacé sera repris;
En cas de réparation, le bac ne doit pas être en surcharge (ni trop plein, ni trop lourd);
Un bac à réparer ou à remplacer doit être accessible et visible : le technicien n’entrera pas dans les
cours des citoyens;
Tout service sera effectué dans un délai maximal de 20 jours calendrier;
À la discrétion du technicien, un bac pourrait être réparer au lieu d’être remplacé et vice-versa;
Les nouveaux bacs appartiennent à ÉEQ. Lors d’un déménagement, les bacs doivent rester sur place.

Pour une demande concernant le bac bleu, voici le le lien : https://www.reparemonbac.ca/enercycle-recy

| 9Récupération
Nous remarquons que beaucoup de citoyens continuent de positionner leur bac de façon à ce que les
roues soient face à la rue. 
 
Avec la collecte automatisée (bras latéral), il n’est pas possible d’amasser les bacs positionnés de cette
façon. Le risque de bris ou de matières se retrouvant au sol est trop élevé (les matières frappent le
couvercle au lieu de tomber dans la benne). 
 
Nous demandons votre collaboration de prendre l’habitude de positionner votre bac de récupération les
roues orientées vers la résidence.  

Il se pourrait que lors des
prochaines collectes si cette
consigne n’est pas respectée,
l’entrepreneur décide de ne
pas ramasser votre
récupération.
 
Merci de votre collaboration!



Saviez-vous qu’une nouvelle directrice des loisirs, du tourisme et de la vie communautaire est entrée en
poste tout récemment? Vous la croiserez certainement lors d’événements cet été, elle s’appelle Anne
Tardif et elle est à Saint-Alexis-des-Monts depuis neuf ans. C’est une gestionnaire qui a plusieurs années
d’expérience en communication, elle est mordue de culture, de tourisme, de nature et de … Saint-Alexis-
des-Monts! Souhaitons-lui la bienvenue. 

PROFITEZ DE CES SOIRÉES POUR FAIRE DE BELLES DÉCOUVERTES
2 SPECTACLES PAR SOIR: 19H ET 20H 
OUVERT À TOUS ET C ’EST GRATUIT !
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BIENVENUE DANS L ’ ÉQUIPE  MUNIC IPALE  !

18

1

15

JUILLET

AOÛT

AOÛT

SOIRÉE REGGAE 

LA VIE             FUSO

 SOIRÉE POP ROCK 

ALERGI

SOIRÉE MÉMORABLE AVEC NOS ARTISTES LOCAUX

LE COLLECTIF SAINT-ALEXIS

AU PRÉAU CANADEL
30, RUE ST-OLIVIER
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UNE ÉVÉNEMENT  MÉMORABLE AVEC NOS ARTISTES LOCAUX

Bureau d'information touristique
105 rue de l 'Hôte l -de-Vi l l e  |  Sur les heures d ’ouverture de la b ib l iothèque

Vous prévoyez des vacances ou vous souhaitez 
découvrir notre belle région ?

Dirigez-vous vers le bureau d'accueil touristique pour
vous procurer de la documentation sur la majorité des
régions du Québec.



AXÉ SUR LE SERVICE

Lorsqu’un livre nous est donné, nous l’ajoutons à notre collection si nous ne l’avons pas et si il a été
édité depuis moins de 10 ans. Les autres livres sont placés dans notre section «Livres à vendre» au
coût de 2$ chaque (5$ pour 3). Les profits nous permettent de continuer à augmenter notre
collection. Nous tenons à remercier celles et ceux qui apportent des livres et, ainsi, nous aident à en
offrir davantage. 
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Nouveaux arrivants

BIBLIO INFO
Mardi : 12 h 30 à 18h                                  819 -299-3828 poste 2821  
Mercredi : 9h à 12h / 13h à 20h             biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca
Jeudi : 12 h 30 à 18h                                   www.biblietcie
Samedi : 9h à 12h                                         

Merci à l’équipe de bénévoles
Votre temps et votre dévouement sont précieux. Votre
engagement et votre passion sont un véritable atout pour offrir
un service de qualité aux usagers.
Guylaine Boulanger, Normande Bérubé,Monique Chassé, Marie-
Claude Loisel, Danielle Lorrain et Joëlle Pelé.
Bienvenue à Lynda Lebrun qui se joint à cette équipe.

Le sentier des contes

Une bibliothèque vivante :  Très vivante!

Club de lecture d’été TD 2025

Dons de livres

Vous êtes un nouveau résident ou un nouveau propriétaire à Saint-Alexis-des-Monts, n’hésitez pas à venir visiter
votre bibliothèque. Il nous fera plaisir de vous présenter tous les services qui y sont offerts, tant pour les adultes
que pour les jeunes : un coin-lecture; des ordinateurs en libre service; des activités; des expositions, des livres et
magasines numériques et, bien sûr le prêt de livres, magasines, BD,… L’inscription est gratuite alors profitez-en.

Ce club s’adresse aux enfants de tout âge jusqu’à 12 ans. Il les invite à lire à leur rythme. Il est gratuit.
Comme plus de 2000 bibliothèques au Canada, nous offrons aux jeunes d’y participer. Ceux-ci y découvriront des
suggestions de lectures, participeront à des activités, collectionneront des autocollants et des signets, et bien plus
encore. Les inscriptions se feront à partir du 14 juin 2025. Chaque samedi, à 11h00 près de la structure de jeux au
Complexe Sportif, les enfants et leurs parents pourront assister à la lecture d’histoires. Cette activité est libre et
gratuite. 

En suivant le Sentier des contes, les enfants et leur famille pourront parcourir un livre jeunesse, page à page, sur
des panneaux placés le long d’un trajet. Cette année, le livre en vedette est «Partir de loin» de Caroline Dawson et
Maurèen Poignonec. Vous pourrez aussi découvrir ce livre lors de l’activité «L’heure du conte», le samedi 21 juin à
13h30 à la bibliothèque. Vous pourrez ensuite l’emprunter puisqu’il fait partie de notre collection d’albums
jeunesse.

Vente de garage
Un grand merci à celles et ceux qui ont donné des livres pour notre vente de garage qui a eu lieu le samedi 17 mai
2025. Merci à celles et ceux qui ont choisi des livres usagés ce jour-là. Grâce à vous tous, les livres peuvent avoir
une deuxième vie et les bénéfices de cette vente serviront à améliorer notre collection.



Line Mc Murray

Causerie avec 
Catherine Rondeau
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Biblio Expo

Calendrier des événements d’été 2025 à venir 

8 juin au 31 août 20258 juin au 31 août 2025

Un conte visuel : Les rêves des petites bêtes
Vous découvrirez l’histoire d’une salamandre voulant ouvrir une garderie ainsi
que les rêves d’une chauve-souris, d’une fourmi et de libellules.
 
Vous êtes invités au vernissage qui aura lieu à la bibliothèque le dimanche
22 juin à 14h00.

vendredi le 4 juillet 19h00vendredi le 4 juillet 19h00  
Salle communautaireSalle communautaire

Plongez dans les coulisses de l’exposition «Truites mur à mur» : de la
conception aux secrets de la fabrication des photomontages, Catherine
vous dévoilera tout. Pour en savoir plus sur son univers, visitez son site
Web: catherinerondeau.com 

8 juin au 31 août

10 juin 

14 juin

21 juin à 13h30

22 juin de 14h00 à 16h00

4 juillet à 19h00

Les jeudis matins 
à partir du 3 juillet

Exposition de Line Mc Murray

Sentier du conte

Lancement du club de lecture d’été TD pour les jeunes et début des inscriptions

Heure du conte dans le cadre du club de lecture d’été TD

Vernissage de Line Mc Murray 

Accueil des jeunes du camp de jour (club de lecture d’été TD)

Causerie : Les coulisses de l’exposition «Truites mur à mur» de Catherine Rondeau 
à la salle communautaire

À partir du 5 juillet, 
tous les samedis jusqu’au
16 août à 11h00

Lecture de livres (club de lecture d’été TD près de la structure de jeux au Complexe
Sportif)

Où ? Dans notre salle d’exposition (entrée gratuite) 
sur les heures d’ouverture de la bibliothèque.

Vous aimeriez exposer votre art ? Vous connaissez quelqu’un qui le souhaiterait ? 
Laissez-nous savoir et il nous fera plaisir de discuter du projet avec vous. Nous sommes présentement à
planifier la prochaine année alors n’hésitez pas à communiquer avec nous dès maintenant.
biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca
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Lors du Gala de la Réussite 2025 du Cégep de
Shawinigan qui se tenait le 24 avril 2025,
Brithany Picard étudiante en Technologie
d'Analyses Biomédicales a remporté la Bourse
des Corporations. Le prix comporte : une
bourse d'études, une inscription au tableau
de l'ordre professionnel des technologistes
médicaux du Québec pour l'année de
graduation et une inscription complète au
Congrès de l'année suivant l'obtention du
diplôme.
 
De plus, après 3 ans d'études dont 24
semaines de stage dans les hôpitaux de
Victoriaville, Nicolet, Shawinigan et Trois-
Rivières, Brithany (19 ans) a obtenu son
diplôme en Technologie d'Analyses
Biomédicales et elle a décroché un poste pour
travailler à l'Hôpital Enfant-Jésus de Québec
dans les laboratoires en Banque de sang.
 
Félicitations Brithany!
Ta Famille, tes parents Nancy et 
Francis sont très fiers de toi 😍!

Champions des
interrégionaux 2025

 NATHAN ALLARD NATHAN ALLARD

Félicitations aux trois jeunes
aleximontois ainsi que leurs

coéquipiers des Coyotes de Louiseville
pour avoir remporté les championnats
interrégionaux 2025 qui eu lieu dans

la région Laurentide-Lanaudière 
le 13 avril dernier.

GABRIEL  LEFEBVREGABRIEL  LEFEBVRE

TIMOTHÉ TRAHANTIMOTHÉ TRAHAN

FÉLICITATIONS  
Brithany Picard
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 FESTIVAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE - DU 21 AU 29 JUIN
Faites vite!!! Les billets de tirage s’envolent rapidement!

Pour vous les procurer rendez-vous au  bureau du Festival, 
au 1871 ou via les membres du comité. Les passeports sont toujours 

en vente auprès des commerces et au bureau du Festival.
 

Nouvelle réglementation municipale cette année : (voir page 8) 
Pour avoir accès au lac Saint-Alexis, toutes les embarcations motorisées et non motorisées

devront dorénavant passer par la station de lavage qui sera située au 
1871 (rue Notre-Dame) Bon festival à tous!  Votre comité 2024-2025.

ÉDITION 

2025

La FADOQ invite la population à venir jouer avec eux à
la pétanque (partie amicale) pour la saison d’été. 

Voici l’horaire :
Tous les mardis et vendredis à partir de 13h.

La FADOQ c’est l’endroit pour s’amuser et avoir du plaisir
entre amis. Le comité vous souhaite un bel été ! 

Bon Festival
!

Bon Festival!
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LA NATURE D’ALEXIS ; VOTRE ESPACE PUR NATURE.  
LA SANTÉ PAR LA RANDONNÉE. 

LA PROPRETÉ DE NOS SENTIERS : C’EST L’AFFAIRE DE TOUS 
Nous sommes dans l’obligation de faire un rappel car c’est vraiment désolant de constater 

le manque de civisme de quelques personnes qui laissent sur place des déchets. 
Les chiens en laisse sont acceptés dans les sentiers et nous comptons sur leurs maitres pour ramasser
et rapporter les excréments. 
Ceci fait partie du code d’éthique du randonneur et de ses responsabilités envers l’environnement et les
autres. 

LA LISTE DE NOS SENTIERS : 
Lac de l’Aqueduc 6,0 km Facile / Intermédiaire 
Carolus 7,7 km Facile / Intermédiaire 
Montagne-des-Sœurs 1,1 km Facile 
Aurèle-Plante 5,8 km Facile 

LE DÉPART DES SENTIERS SUIVANTS SE
PREND AU BOUT DU RANG MORIN : 
Grande Montée 2,2 km Intermédiaire 
Tonnerre 18 km Difficile 
Boucle du tonnerre 9,7 km Difficile
Chute noire 8,6 km Intermédiaire 
Montagne noire 1,5 km Intermédiaire 
Sacacomie 3,9 km Facile 
Pour connaître le détail de tous nos sentiers et télécharger les cartes de chacun d’eux :
https://lanaturedalexis.com/infos-randonnee/

DROIT D’ACCÈS 
Vos amis de l’extérieur qui vous accompagneront pendant vos randonnées peuvent acquitter leur droit
d’accès ( 6 $ / adulte et 3 $ / les enfants de 6 à 17 ans ) en ligne sur notre site ; c’est si simple ainsi qu’au
dépanneur Crevier. 
CLUB DE RANDONNÉE DES SENTIERS DE LA NATURE D’ALEXIS.
Devant l’intérêt suscité par plusieurs personnes, Alex Clément a pris l’initiative de créer une nouvelle
page Facebook portant le nom : Club de randonnée des sentiers de la nature d’Alexis. N’hésitez pas à
vous abonner à sa page si vous avez de l’intérêt pour faire partie de ce groupe. 
Il attend que les beaux jours s’installent pour planifier une première randonnée. 

Ce club est une entité indépendante et n’est pas sous la responsabilité de La Coopérative La
Nature d’Alexis mais il nous fait plaisir d’en faire la promotion et de remercier Alex pour son
initiative. 

Bienvenue dans nos sentiers 
Danielle Lorrain 
Responsable des communications sur les réseaux sociaux 
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Bon Festival!
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Avec la belle saison qui s’installe, il est important de rappeler qu’il faut adapter sa conduite pour le respect des autres
usagers et du vôtre. Vous êtes à même de constater la sortie des motocyclettes et cyclomoteurs sur le chemin, qui sont des
usagers vulnérables.
 
Conduire une moto est plus risqué que conduire une automobile : le motocycliste a peu de protection et il est parfois difficile
à voir. Le partage de la route avec les autres usagers, particulièrement les automobilistes, représente un défi de taille pour sa
sécurité. Les collisions avec blessés impliquant une moto sont souvent causées par la vitesse, la distraction (de la part des
automobilistes et des motocyclistes), l’omission de céder le passage, l’erreur de perception et le manque de visibilité. Il y a
des comportements à privilégier autant pour les automobilistes et les motocyclistes :
 
Pour plus de prudence, les automobilistes doivent notamment :

se tenir à une distance sécuritaire du motocycliste;
ne pas empiéter sur la voie du motocycliste;
établir un contact visuel avec le motocycliste, surtout aux intersections, qui sont des endroits particulièrement à risque;
apprendre à décoder les mouvements de la motocyclette (ex. : les motocyclistes se tiennent généralement à gauche de la
voie pour être plus visibles; ils ne veulent pas nécessairement tourner à gauche);
dans le doute par rapport à l’évaluation de sa distance, avant l’amorce d’un virage, attendez et laissez passer la moto.

 
Comportements à privilégier pour les motocyclistes : 

adapter sa vitesse au contexte routier;
rouler à une distance suffisante des autres automobiles afin d’être visible et de se garder un temps de réaction suffisant;
porter le casque protecteur en tout temps;
porter des vêtements et accessoires adéquats pour une protection plus efficace en cas de chute;
prendre les moyens nécessaires pour se rendre visibles le plus possible sur la route :
porter un casque de couleur voyante ou avec des motifs contrastants;
porter des vêtements de protection et des accessoires de couleur claire ou voyante et munis de bandes réfléchissantes;
munir sa moto de feux d’appoint ainsi que d’un modulateur de phare à intensité variable;
éviter les bruits trop élevés du système d’échappement afin de ne pas causer de distraction pour les autres usagers de la
route.

  
Le meilleur conseil à donner : Vous êtes responsable de VOTRE conduite, tout en ayant des yeux tout le tour de la tête !
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Michel Bourassa
Maire

Grande Fête nationale
du Québec gratuite à 

Saint-Alexis-des-Monts 

23
JU IN

Activités toute la journée au préau Canadel

19h30 Hommage au drapeau  
20h00 Discours patriotique offert par le Maire 
20h30 Spectacle Les Coyotes: hommage à Offenbach

Pierre Picotte
Siège # 3

Mélanie Lacoursière
Siège # 6

HORAIRE DES BUREAUX : 
Lundi au jeudi : 8h30 à midi et de 13h à 16h30
Vendredi :  9h à midi

Votre conseil municipal

Nancy Johnson
Siège # 1

Lorraine L. Lambert
Siège # 2

Alexis Charbonneau
Siège # 5

COORDONNÉES :
101, rue de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts (QC) J0K 1V0
Téléphone : 819-299-3828 / Télécopieur : 819-265-2481
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca
Site internet : www.saint-alexis-des-monts.ca

Lundi le 2025

Jeux gonflables
Animation musicale

Maquillage pour les enfants
Surprises

À partir de 13h00
Distribution de 100 coupons
échangeables pour un cornet 
de crème glacée gratuit 
*1 coupon par personne

À partir de 17h00
Distribution de 250 coupons
échangeables pour un hot-dog
gratuit
*1 coupon par personne


